
 

 

 

  

 

 

     MOT DE LA PRÉSIDENTE 

      

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 7 mai, assemblée générale de secteur 

Le 29 mai, assemblée générale régionale           

à Québec 

Bienvenue à toutes et à tous !Bienvenue à toutes et à tous !Bienvenue à toutes et à tous !Bienvenue à toutes et à tous !    

Le mois de janvier est déjà chose du passé. Il nous 
reste onze (11) mois au cours desquels nous allons vous 
proposer diverses activités. Le dîner de la St-Valentin, 
proposé par une de nos membres a déjà eu lieu.  

Préparez-vous ! Dès le mois de mai, il y aura des élections. Si 
vous êtes intéresséEs par un poste au Conseil sectoriel, 
manifestez votre intérêt auprès de l'un ou l'autre des membres 
du conseil.  

Je profite de cette opportunité pour témoigner ma 
reconnaissance à tous ceux et celles qui collaborent à la 
réalisation des activités. Le moindre geste est grandement 
apprécié et fait une différence. 

AREQuement vôtre 

Carole PedneaultCarole PedneaultCarole PedneaultCarole Pedneault, présidente 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’AREQ GRAND-PORTAGE 

Le mardi 7 mai 2013 

À 9 h 30 à l’Auberge de la Pointe, 10, boul. Cartier, Rivière-du-Loup 

 

 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Nomination de la présidence d’élection et de deux scrutateurs 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption du procès-verbal du 8 mai 2012 
5. Présentation d’œuvres artistiques et « Coups de cœur » 
6. Rapport de la présidence 
7. Rapport du trésorier 

a) États financiers du 1er juillet 2011 au 30 juin 2012 
b) État de la situation du 1er juillet 2012 au 31 mars 2013 

8. Rapport des responsables des différents dossiers :  
a) Indexation 
b) Assurances 
c) Environnement 
d) Condition féminine 
e) Condition masculine 
f) Sociopolitique 
g) Fondation Laure-Gaudreault 

9. Élections : cette année, il y aura élections aux postes de : 
- 1ère vice-présidence,  
- 1er conseiller(ère),  
- trésorerie  
- et exceptionnellement au poste de secrétaire pour une année 

10.  Assemblée générale régionale à Québec le 29 mai 2013 
11. Mot de la présidente régionale, Mme Pierrette Simoneau 
12. Questions ou commentaires 
13. Levée de l’assemblée 

Rivière-du-Loup, 15 février 2013 
Carole Pedneault, présidente 

Bernise Pelletier, secrétaire 
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A1113-AGR-OJ-01 

 
                          CONVOCATION 

24e Assemblée générale des membres de 
l’AREQ Région 03, Québec–Chaudière-Appalaches 

Date : le mercredi 29 mai 2013 
Heure : 9 h 30 

 
Les membres de l’AREQ Région 03, Québec–Chaudière-Appalaches sont convoqués à l’Assemblée générale régionale de 
l’Association qui aura lieu le mercredi 29 mai 2013 à l’Hôtel Québec.  
situé au  3115, avenue des Hôtels, Québec, Qc. Tél. : 418-658-4504. 
S.V.P.   apportez votre carte de membre. 
_____________________________________________________________________________ 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
Bienvenue 
Nomination de la présidence d’assemblée 
Nomination de la présidence d’élection  (s’il y a lieu) 
  1. Présentation et adoption de l’ordre du jour de la 24e Assemblée générale A1113-AGR-OJ-01 
  2. Présentation et adoption du procès-verbal de la 23e Assemblée générale  A1012-AGR-PV-01 
  3. Rapport de la présidence et des responsables de comités 
  4. Rapport de la trésorerie 
 4.1  Présentation et adoption du  rapport financier régional 2011-2012 
 4.2  Rapport financier : Tournoi de golf  FLG 2012  (Secteur Amiante) 
 4.3  Présentation et dépôt de l’état des produits et charges 2012-2013 (30 avril 2013) 
  5. Plan d’action :   Présentation et adoption du plan d’action 2011-2014 (Les points ajoutés)                         
  6. Autres sujets : 
             6.1  Tournoi de golf  2013 de la FLG (Secteur  Charlevoix) 
  7. Élections  (s’il y a lieu) 
  8. Reconnaissance du bénévole de l’année 
  9. Présentation et mot d’un membre du Conseil exécutif national 
10. Remise des Bourses AREQ 
11. Présentation des artistes et résultat du vote du  « Coup de cœur » (1 œuvre de 3 artistes par secteur) 
12. Tirage de prix de présence : (L’œuvre « Coup de cœur ») 
13. Levée de l’assemblée 
 
Québec, le lundi 3 décembre 2012 
 
Pierrette Simoneau       Pierre Asselin 

Présidente régionale                   secrétaire  régional 
 
 

Horaire de la rencontre régionale 
 

   9 h 30    Accueil et inscription    Dîner : inscription auprès de      
                                                           votre  Conseil sectoriel. 
10 h 00    Assemblée générale régionale  
11h 15     Point fixe : ajournement pour la tenue de l’assemblée générale de la Fondation Laure -Gaudreault 
12 h 00    Dîner  
13 h 30   Reprise de l’assemblée générale régionale (Fin du vote sur le « Coup de cœur ») 
 

 



                                                      BULLETIN D’INFORMATION SECTORIEL     Page 4 

 

VOLUME 19   NUMÉRO 3 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA FONDATION  
LAURE-GAUDREAULT  

RÉGION QUÉBEC-CHAUDIÈRE-APPALACHES 
 
 Par la présente, vous êtes convoquées et convoqués à l’assemblée générale 
annuelle de la Fondation Laure Gaudreault qui aura lieu le 29 mai 2013 à L’Hôtel 
Québec situé au 3115, avenue des Hôtels à Ste-Foy, à compter de 11 h 15.  
 
 Il y aura élection aux postes suivants : 

- Présidence 
- Secrétariat 
Le mandat des personnes élues sera d’une durée de deux (2) ans. 
Une période de mise en nomination sera prévue lors de l’assemblée. 
 
Lors de ces élections, il n’y a que les membres de la fondation qui peuvent voter.  
 
Les personnes intéressées à se présenter, à l’un des postes, devront compléter  un ‘Bulletin de 

présentation de candidature’ qui sera disponible sur place. Toutefois, si un membre veut obtenir un 
‘Bulletin de présentation de candidature’ avant l’assemblée, elle ou il peut en faire la demande à l’une des 
personnes suivantes : 

Marielle Raymond : 418-862-5130 
Maryvonne Thébault : 418-853-2165 ou 418-862-6520 (répondeur) 

  
 Seules les mises en candidature présentées sur le ‘Bulletin de présentation de candidature’ 
seront acceptées au moment de l’élection. 
 

Marielle RaymondMarielle RaymondMarielle RaymondMarielle Raymond, présidente.
 
Projet d’ordre du jour 
 

1- Ouverture de l’assemblée, présentation des membres du comité régional 
2- Nomination d’une présidence des débats et d’élections 
3- Adoption de l’ordre du jour 
4- Adoption du procès verbal du 23 mai 2012 
5- Rapport de la présidente 
6- Rapport de la trésorière 
7-   Golf 2012 et 2013 
7- Questions diverses 
8- Élections 
9- Présentation des nouvelles personnes élues 
10- Levée de l’assemblée 

 
Marielle RaymondMarielle RaymondMarielle RaymondMarielle Raymond, présidente

_____________________________________________________________________________________
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ÇA BOUGE CHEZ NOUS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le comité sectoriel a eu le plaisir en cette fin d'année 2012 de rencontrer             

les membres de l'AREQ ayant atteint 80 ans, 85 ans et 90 ans en 2012. Cette visite 

s'est effectuée dans une ambiance très agréable et semble 

avoir été appréciée par les membres.  

Mireille BernardMireille BernardMireille BernardMireille Bernard, conseillère   

 

DÉJEUNERDÉJEUNERDÉJEUNERDÉJEUNER

C’est au Salon de quilles du Témis à 
ont participé à cette rencontre.  

La bonne humeur et l’entrain ont été au rendez
augmenté cette année, signe qu’il faut maintenir cette activité. Un bon déjeuner, 
gentillesse, a comblé les appétits.  

Merci aux participantEs ! À l’an prochain !

GAGNER DES ANS EN HARMONIE

 Le 17 octobre 2012, trente personnes ont 

assisté à l'activité intitulée: Gagner des ans en 

harmonie. L'ambiance y était fort agréable. La 

rencontre a apporté beaucoup d'informations 

utiles et pertinentes aux besoins des 

participantEs. Cette rencontre a été appréciée 

par l'ensemble et certains ont manifesté un 

souhait de suivi individualisé.  

Merci de votre participation 

Mireille BernardMireille BernardMireille BernardMireille Bernard  du Conseil sectoriel
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Fêtes des sages 2012 

Le comité sectoriel a eu le plaisir en cette fin d'année 2012 de rencontrer             

'AREQ ayant atteint 80 ans, 85 ans et 90 ans en 2012. Cette visite 

s'est effectuée dans une ambiance très agréable et semble    

par les membres.   

 

DÉJEUNERDÉJEUNERDÉJEUNERDÉJEUNER----QUILLES DU 7 NOVEMBRE 2012QUILLES DU 7 NOVEMBRE 2012QUILLES DU 7 NOVEMBRE 2012QUILLES DU 7 NOVEMBRE 2012    

C’est au Salon de quilles du Témis à Témiscouata-sur-le-Lac qu’une vingtaine de membres 

La bonne humeur et l’entrain ont été au rendez-vous. De plus, le nombre de quilleurs a 
augmenté cette année, signe qu’il faut maintenir cette activité. Un bon déjeuner, servi avec 

 

Merci aux participantEs ! À l’an prochain ! 

Bernise PelletierBernise PelletierBernise PelletierBernise Pelletier pour le Conseil sectoriel

Le 5 décembre dernier se tenait 
au Pavillon-de-
de Noël.  

Dans une atmosphère agréable et 
détendue, les gens ont profité d'un repas 
gargantuesque servi avec professionnalisme. 
ChacunE a recu une carte personnalisée sur 
laquelle se lisaient les voeux de Noë
menu choisi, réalisation de M. Onil Dupuis. 

De nombreux prix de présence ont fait 
plusieurs heureux et M. Clément Parent s'est 
mérité une toile offerte par Mme Francine 
Langlais. 

Un franc succès pour clôturer 
l'année 2012.

Carole Pedneault, Carole Pedneault, Carole Pedneault, Carole Pedneault, 

GAGNER DES ANS EN HARMONIE 

Le 17 octobre 2012, trente personnes ont 

agner des ans en 

. L'ambiance y était fort agréable. La 

rencontre a apporté beaucoup d'informations 

utiles et pertinentes aux besoins des 

participantEs. Cette rencontre a été appréciée 

par l'ensemble et certains ont manifesté un 

du Conseil sectoriel 
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Le comité sectoriel a eu le plaisir en cette fin d'année 2012 de rencontrer             

'AREQ ayant atteint 80 ans, 85 ans et 90 ans en 2012. Cette visite 

   

Lac qu’une vingtaine de membres 

vous. De plus, le nombre de quilleurs a 
servi avec 

pour le Conseil sectoriel 

Le 5 décembre dernier se tenait        
-l'Avenir le dîner 

Dans une atmosphère agréable et 
les gens ont profité d'un repas 

gargantuesque servi avec professionnalisme. 
a recu une carte personnalisée sur 

t les voeux de Noël et le 
menu choisi, réalisation de M. Onil Dupuis.  

De nombreux prix de présence ont fait 
Clément Parent s'est 

mérité une toile offerte par Mme Francine 

Un franc succès pour clôturer 
l'année 2012. 

Carole Pedneault, Carole Pedneault, Carole Pedneault, Carole Pedneault, présidente 
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DEUX MESSAGES IMPORTANTSDEUX MESSAGES IMPORTANTSDEUX MESSAGES IMPORTANTSDEUX MESSAGES IMPORTANTS    

Si vous communiquez votre adresse internet à Jean-Pierre Morency areq45@yahoo.ca pour la 
banque de données de notre secteur, cela vous permet de recevoir les nouvelles nous concernant bien 
souvent avant tous les autres membres.  De plus, cela vous permet de recevoir la version électronique et en 
couleur du journal « Après l’école ».  À cet égard, si vous désirez ne recevoir que la version 
électronique, veuillez communiquer votre choix à madame Carole Pedneault (coodonnées à la fin du 
journal).  Cela engendre, comme vous pouvez l’imaginer, de très grosses économies de papier et de 
publipostage. Recevoir votre journal via votre adresse électronique ne vous empêche pas de recevoir 
la version papier sauf si vous dites : je ne veux plus la version papier. 

Deuxième message : nous comptons sur votre collaboration pour nous communiquer le décès d’un de 
nos membres. Nous habitons un vaste territoire et c’est difficile de savoir qui de notre association est 
décédé. Appelez alors un membre du Conseil sectoriel dont les coordonnées sont à la fin de chaque journal.  

Merci de votre collaboration, elle est très appréciée.                                                       Le Conseil sectoriel 

Fondation Laure-Gaudreault 

 

Lors de notre dîner de Noël, le partage volontaire du moitié-moitié a fait une heureuse 
gagnante.  Il s’agit de Madame Romaine April.  Cette dernière a remporté la jolie somme de 200 $.  

Merci à celles et ceux qui ont participé. Cette activité nous permet d’aider des jeunes ou des 
aînés de notre milieu en difficulté financière. D’une activité à l’autre, nous réalisons que votre 
générosité est toujours présente. 

Pour devenir membre, remplissez la formule que vous trouverez à la fin de ce journal. Cela 
coûte 10 $ pour un abonnement à vie. 

Maryvonne ThébaultMaryvonne ThébaultMaryvonne ThébaultMaryvonne Thébault  pour le Conseil sectoriel 

 

ET LES GAGNANTS FURENT … 

TIRAGE   AU   CONCOURS  SUDOKU  du  mois de novembre 2012 

À St-Mathieu, en présence de deux  autres personnes (non-participantes au 
concours), j'ai fait le tirage des 2 prix  parmi toutes les réponses reçues au 

concours de sudoku du journal de novembre 2012.  Tous les participants membres AREQ-03B avaient la 
bonne réponse, soit  le 5. 

Les  gagnantes sont : Lise  Cimon,  St-Cyprien,  Nicole  Lévesque,  Mont-Carmel 

 Environ soixante personnes ont fait parvenir leur réponse par courriel. Nous avons aussi reçu quelques 
participations par la poste. 

Merci beaucoup à chacune et à chacun de votre participation. 

JJJJeaneaneanean----PPPPierreierreierreierre    MorencyMorencyMorencyMorency pour le Conseil Sectoriel 03-B 
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AREQ EN ACTIONAREQ EN ACTIONAREQ EN ACTIONAREQ EN ACTION    

PLACE AU PLAISIR ! PLACE À LA CRÉATIVITÉ ! 

À L’HÔTEL LÉVESQUE LE MERCREDI 17 AVRIL 2013 À 13 H   

13 : 00        ZUMBA LIVE AVEC MARIE-PASCALE NOËL 

Nous serons plongés dans un monde de danse et de musique latino et nous aurons 
l'opportunité de ressentir la vitalité qu'apportent le mouvement et la musique. Pour 
l'occasion, nous vous invitons à mettre des vêtements et des chaussures 
confortables. 

• Les personnes à mobilité réduite ou ne se sentant pas en forme pourront demeurer assises.  
L'animatrice possède l'expérience nécessaire pour s'adapter aux capacités des participantEs. 

14 : 00  JUS, CAFÉ, EAU ET BISCUITS 

14 : 30  MONSIEUR RICHARD LEVESQUE VIENDRA JOUER AVEC                                               
LES CHIFFRES ET AVEC    LES  MOTS 

Connaissez-vous les curieuses propriétés du chiffre neuf ? Savez-vous que 
votre nom peut être le point de départ d'une légende ?  

Monsieur Levesque saura éveiller en nous l'enfant intérieur, nous connecter au 
plaisir de la création. En interagissant avec le groupe, il nous permettra 
d'expérimenter toute la richesse, toute la fantaisie de notre esprit.  

15 : 45     PRÉSENTATION PAR DES PARTICIPANTS 

Pour compléter et illustrer ce qui précède, des participants aux ateliers 
d'écriture animés par monsieur Richard Levesque, au cours des dernières années, viendront interpréter 
des contes, des légendes qu'ils ont créés. 

16 : 30  FIN DE L'ACTIVITÉ 

Encart d’inscription à la fin du journal 

Mireille BernardMireille BernardMireille BernardMireille Bernard  du Conseil sectoriel 

 

 

 

 

 

 

TROIS-PISTOLES
27 février 2013 à 9 h 

Salon de quilles, 101, rue Notre-Dame E 

Quilles et souliers : 5 $ 

Déjeuner : 7 $ 

Inscription au plus tard le 23 février par 
téléphone à : 418-851-2571 

 

RIVIÈRE-DU-LOUP,
le 15 mars à 9 h 30 

Salon 600, 87, boulevard Cartier 

Déjeuner et souliers inclus : 11 $ 

Confirmez votre présence avant le 12 mars au 
418-862-8781 à Robert Paquet 

Il y aura des prix de présence.  
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Consultez votre journal Après l’école 

de novembre 2012 aux pages 15 et 16 

pour en savoir davantage et trouver 

l’adresse où s’inscrire à ce programme 

de Bourses d’études 

BOURSES DÉTUDES  
 
Dans le cadre du 50e anniversaire de fondation de 
l’AREQ, celle-ci a créé le programme :  
Bourses AREQ, soutien à la formation. Ces 
bourses visent à soutenir les membres de l’AREQ 
ainsi que leurs proches (12 ans et +) inscrits dans 
une démarche de formation ou de perfectionnement.  
En 2012-2013, les bourses seront décernées dans les 
régions de Québec-Chaudières-Appalaches, de l’Île 
de Montréal et de la Montérégie. Chaque région a 
droit à quatre bourses de 250 $. Pour plus 
d’informations, rendez-vous sur le site de l’AREQ 
areq.qc.net/qui-sommes-nous/50e-de-lareq 

 

De Trois-Pistoles par la 132  

Vous rendre jusqu'à la route pour prendre l’autoroute 
20.  Au premier stop, continuez tout droit 

2e stop, tournez à droite faire 50 mètres 

Tournez à gauche et au prochain stop, à droite 

Faire 2 km et pancarte à droite ÉRABLIÈRE SAINDON 

  

Par l'autoroute 20  

À la fin de l'autoroute, au stop, tournez à droite  

 Au 2e  stop, tournez à droite et continuez 50 mètres 

 Tournez à gauche et au prochain stop, à droite 

 Faire 2 km et pancarte à droite ÉRABLIÈRE SAINDON 

Départ de Rivière du Loup par la 
route 291 

 Stop face à l'église de St Arsène : 
tournez à droite jusqu'au feu  qui 
clignote 

 Tournez à gauche pour environ 4 km 

 Pancarte a votre gauche  ÉRABLIÈRE 
SAINDON  

Départ de Rivière du Loup par le 
chemin des Raymond (viande du 
Breton)  

Au 1er stop, allez toujours droit 

 2e  stop, continuez tout droit 

 3e  stop, il y a un feu qui clignote ; 
continuez tout droit environ 4 km 

 Pancarte à votre gauche  ÉRABLIÈRE 
SAINDON 

POUR SE RENDRE À L’ÉRABLIÈREPOUR SE RENDRE À L’ÉRABLIÈREPOUR SE RENDRE À L’ÉRABLIÈREPOUR SE RENDRE À L’ÉRABLIÈRE    
             CABANE À SUCRE 2013 

    L      Le 3 avril à l’érablière Saindon 

1          18, chemin du Coteau des Érables 

L’Isle-Verte 

Arrivez vers 11 h.  

Vous dégusterez des plats savoureux ainsi que 
la tire sur la neige.  

Amenez votre bonne humeur coutumière.  

Prix : 15 $ pour les membres AREQ 

20 $ pour les non-membres 

Inscription avant le 20 mars  

Encart d’inscription à la fin du journal.  
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Journée internationale des femmes 

Le vendredi 8 mars 2013 

Dans le cadre de notre activité régionale, nous soulignerons tous ensemble, femmes et hommes, la 
journée internationale des Femmes. Une conférence vous est présentée : 

S’entendre sans se tendre... être clair dans ses relations ! 

Notre conférencière, Madame Carole Bruneau, formée à la communication 
relationnelle selon la Méthode Espère® de Jacques Salomé. Depuis 2002, elle 
est certifiée et membre agrée de l’Institut Espère International de Paris. En 2009, 
pour enrichir son parcours en communication, elle fut diplômée comme coach 
praticienne en PNL (programmation neurolinguistique). En 2010, après un long 
cheminement intérieur par le yoga et la méditation, elle fut certifiée par le 
Centre le Lotus pour enseigner la méditation. 

Elle est formatrice de l’Institut ESPÈRE International qui est un ensemble de 
concepts, de repères et d’outils pour améliorer la communication. Elle a pour 
but de favoriser une meilleure écologie relationnelle entre les êtres et de pouvoir 

au moins préserver, si ce n’est agrandir la vivance de la vie en chacun et autour de nous. 
 
Quel beau cadeau à s’offrir ! 
 
Coût :                  20 $ (pause-café, conférence et dîner) 
Endroit :             Hôtel Ambassadeur à Beauport 

                 3401, boul. Sainte-Anne  
Horaire : 
Dès 9 heures :  Accueil  
10 h :  Conférence  
12 h :   Dîner, remerciement et mot de la fin 

Fin des inscriptions le 22 février 2013 auprès de votre secteur.  
 
Pierrette Bouchard,  responsable régionale de la condition des femmes 
 
Dans le secteur AREQ 03 - B, l’inscription se fait à la responsable de la Condition féminine, 
madame Yolande-Dubuc Jean.  Tél. : 418-868-1616   yolande.dj@hotmail.ca  
 
 
 
 
 
 
 
 

8 MARS MÉMORABLES POUR LES FEMMES 

08-03-1910 : Le roi d'Espagne autorise les femmes à poursuivre des études supérieures. 

08-03-1917 : Manifestation d'ouvrières new-yorkaises pour réclamer l'égalité des droits avec les hommes. 

08-03-1972 : Entrée en vigueur d’un décret sur la contraception en France. 
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Rencontre sur les coûts de santé 

 

Le comité sociopolitique régional, dans le cadre de la santé comme priorité de l’AREQ, vous 
invite à réfléchir sur des éléments  de notre système de santé.  Deux thèmes seront abordés : 

Coûtons-nous si cher ? 

Depuis quelque temps, on entend souvent des réflexions du genre : 

- L’arrivée des baby-boomers va provoquer une grande catastrophe; 
- Les personnes âgées sont les grands responsables de la hausse des coûts de santé; 
- Vieillissement = problèmes de santé = coûts plus élevés 

 

L’AREQ et la FADOQ ont mené une vaste enquête en 2009-2010 auprès de leurs membres sur 
le sujet du vieillissement en regard de la santé.   À la suite des résultats de l’enquête, l’AREQ a, entre 
autres, produit une vidéo sur le sujet. 

Nous vous  présenterons  l’extrait Coûtons-nous si cher ?   La présentation sera entremêlée de 
discussions et d’échanges. 

Devons-nous nous diriger vers un système universel d’Assurance médicaments ? 

Au Québec, 43% de la population est couverte par le régime public d’assurance 
médicaments : la prime est calculée en fonction du revenu. À partir de 22 000 $ de revenu, un 
contribuable paie la prime maximale (579 $). Pas très progressif. La majorité de la population 
est donc couverte par des régimes privés d’assurances collectives, offerts par l’employeur 
et gérés par des compagnies d’assurance. Par un régime universel d’Assurance médicaments, 
l’État aurait le contrôle de 100% des achats de médicaments; un pouvoir de négociations 
réelles. 
 

Une présentation power point donnée par l’Union des consommateurs du Québec fera 
le point sur ce sujet d’actualité relié directement aux coûts du système de santé. Une période 
d’échanges suivra. 
 
Quand :            Le 12 avril 2013 
Lieu:                       L’Auberge Sir Wilfrid, 3055, boul. Laurier, Québec, G1V 2L9 
             (Coin de la rue Lavigerie, près de l’Hôtel Plaza) 
Inscription :            9 h 15 
Présentation des thèmes :       9 h 30 à midi suivi d’un dîner collectif 
Coût :             Présentation des thèmes et dîner : 10 $ 
Fin des inscriptions :           30 mars 2013  
 

 
 

Pour informations et inscription :  

Monsieur Gilbert Lagacé, 418-862-7488 
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DÉCOUVERTE DE LA BEAUCEDÉCOUVERTE DE LA BEAUCEDÉCOUVERTE DE LA BEAUCEDÉCOUVERTE DE LA BEAUCE    

Le Comité régional de l’environnement (Région 03) 
organise une sortie en Beauce, intitulée « Découverte de la 
Beauce », qui se tiendra le 17 juillet 2013. Jean-Guy Breton, 
responsable du Comité de l’environnement du secteur Beauce-
Etchemin, invite tous les membres de la Région à participer à 
cette activité. Vous trouverez, ci-dessous, l’horaire proposé pour 
cette journée. 

À titre de responsable du Comité de l’environnement de 
notre secteur (03-B), je prendrai les inscriptions jusqu’au 10 
avril. J’organiserai le co-voiturage, si le nombre d’inscriptions le 

justifie. Cette activité est gratuite, sauf pour le transport. Nous espérons donc que notre secteur sera 
bien représenté. Pour vous inscrire, vous pouvez utiliser le duriou@hotmail.com ou le 418-862-2945. 

Voici donc l’horaire proposé :  

10 : 00  Arrivée au Domaine de l’Héritage à Saint-Séverin. Visite du site. 

11 : 30  Dîner sur place (apporter son lunch). 

12 : 15  Départ pour Saint-Joseph : là où la Beauce est née (1737). 

12 : 30  Arrêt pour voir l’ensemble institutionnel (classé monument historique). Quelques notions   
d’histoire de la Beauce. 

13 : 30 Départ pour Saint-Georges. Bref arrêt à Notre-Dame-des-Pins pour voir le plus long pont 
couvert du Québec. 

14 :15  Arrivée à Saint-Georges : 

  Randonnée et visite de l’arboretum 

  Randonnée et visite de l’Île Pozer. 

16 : 30 – 17 : 00  Retour à Québec ou ailleurs. 

RoseRoseRoseRose----Marie RiouxMarie RiouxMarie RiouxMarie Rioux, responsable du Comité de l’environnement (03-B) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 11 septembre 2013, La Malbaie, région de CHARLEVOIX sera l’hôte du prochain tournoi de 
golf de la  Fondation Laure-Gaudreault. 

Les personnes de notre secteur désireuses de se joindre au golf ou au paragolf sont priées de s’inscrire 
auprès de madame Carole Pedneault 418-853-2916. 

Dans le journal Après l’école, édition de juin, nous pourrons vous communiquer davantage 
d’informations au sujet de ce tournoi-bénéfice.  

Le Conseil sectorielLe Conseil sectorielLe Conseil sectorielLe Conseil sectoriel    
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RASSEMBLEMENT DES 50 ANS ET + DU BAS–SAINT-LAURENT, 

MRC DU KAMOURASKA,  À SAINT-PASCAL 
 

LES 30- 31 MAI et 1er JUIN 2013 
 

Voici un rappel avec des précisions. Environ 600 participants se donneront 
rendez-vous à Saint-Pascal à cette occasion.  L’AREQ est responsable de l’accueil 
et des  visites touristiques. Nous avons besoin d’une vingtaine de bénévoles, secteur 

du Kamouraska, primaire et secondaire, femmes et hommes, pour assurer ces services.  
 
Il manque quelques bénévoles. Merci de donner votre nom. 

Selon l’expérience du comité de l’AREQ 2012, à Rivière-du-Loup, trois à quatre réunions seront 
nécessaires pour préparer l’événement, à partir du mois d’avril : pochettes d’accueil, logistique de 
l’arrivée des visiteurs, parcours du circuit touristique de la région de notre MRC (2 guides par autobus), 
consignes relatives au déroulement des activités, rencontre des bénévoles de tous les plateaux.  Nous 
établirons notre horaire de travail pour ces trois journées du rassemblement. 

J’en profite pour lancer une invitation spéciale à tous les membres de l’AREQ. Venez à Saint-
Pascal ! Surveillez les publicités dans vos municipalités et inscrivez-vous. Nous vous accueillerons avec 
grand plaisir ! 

Ghislaine Madore, 418- 492- 6531  ghis.m@sympatico.ca 
 

LE COEUR DE MONSIEUR ET L’HIVER 

D’après une étude menée par le Second 
National Registry of Myocardial Infarction et citée 
par la Harvard Men’s Health Watch, l’hiver est la 
saison numéro 1 pour les malaises cardiaques chez 
l’homme, suivi de près par l’automne, puis le 
printemps et finalement l’été. 

Selon cette étude, il y aurait 53 % plus de 
malaises à l’hiver qu’à l’été, et janvier serait le mois 
le plus élevé avec deux fois plus de malaises qu’en 
juillet. De plus, ces malaises seraient plus sérieux à 
l’hiver qu’à l’été avec un taux de mortalité de 9 %. 
Une autre étude effectuée à Kingston en Ontario 
(2011) révèle qu’une personne sur 14 se présentant 
à l’hôpital avec des symptômes liés à une anomalie 
cardiaque a vécu cet événement en pelletant. 
Pourquoi? Quelques facteurs possibles… La 
dépression hivernale ou les blues de l’hiver. Au 
froid, les vaisseaux sanguins se contractent afin de 
conserver la chaleur du corps. Les vaisseaux ainsi 
contractés amènent une pression artérielle plus 
élevée, ce qui fait travailler encore plus le coeur. Les 
gens des pays nordiques ont aussi tendance à être 

plus sédentaires lorsque 
le mercure chute. Le « 
pelletage » serait aussi un 
exercice susceptible de 
fatiguer le coeur pour les 
personnes qui sont 
généralement moins 
actives. 

Les études tendent aussi à souligner que le 
taux de cholestérol est en hausse durant la saison 
hivernale. Les repas avec haute teneur en gras 
peuvent aussi interférer avec la relaxation des 
artères et mener à la création de caillots. De plus, 
les excès causés par la consommation d’alcool 
peuvent mener à un rythme cardiaque anormal. 

Alors, pourquoi ne pas profiter de la saison 
pour aller voir des amis, profiter de la neige et des « 
péchés mignons de la saison » avec modération 
(tant sur le plan de petits péchés que de 
pelletées...). Un foulard sur la bouche pour 
réchauffer et humidifier votre inhalation d’air froid 
vous gardera en santé. 

Vincent Dumont, Comité de la condition des hommes (AREQ 03-B) (source : AREQ, Le Focus, décembre 2012) 
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DOSSIER : ASSURANCES 

 
Je voudrais profiter la première parution 2013 du journal pour  vous souhaiter une bonne  

comblée d’une excellente santé et ce, malgré quelques petits bobos.
 

Je veux également vous informer ou rappeler que, depuis le 14 janvier 2013, la RAMQ a modifié 
le montant qu’elle remboursera aux assurés du régime public pour quelque 60 médicaments d’origine. 
La pharmacie vous en informera le cas échéant. 

Dorénavant, la RAMQ paiera le prix le plus bas
correspondant à chacun des médicaments d’origine. 
médicament d’origine et le générique, c’est la personne as
sauf si le médecin a inscrit « NE PAS SUBSTITUER
d’origine. Dans ce cas la RAMQ remboursera, selon le taux, soit 68% du prix du médicament d’origine 
comme elle le faisait avant le 14 janvier 2013.
 

Toutefois, si la personne assurée décide de garder le médicament d’origine et que ce dernier 
présente une différence de prix, elle doit assumer cette différence et  elle ne peut la refiler à la SSQ 
pour remboursement (cf paragraphe «
collective »). De plus, si le pharmacien vous charge la différence de prix pour un médicament 
d’origine qui est frappé par la nouvelle modification, vous pouvez toujours  lui demander de 
changer le médicament d’origine pour le g
pharmacien procèdera selon le nouveau changement. 
médicament d’origine, mais vous devrez assumer le coût de la différence de prix.
 

J’espère que ces quelques ex
pouvez toujours  communiquer avec moi pour
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Je voudrais profiter la première parution 2013 du journal pour  vous souhaiter une bonne  
comblée d’une excellente santé et ce, malgré quelques petits bobos.

Je veux également vous informer ou rappeler que, depuis le 14 janvier 2013, la RAMQ a modifié 
le montant qu’elle remboursera aux assurés du régime public pour quelque 60 médicaments d’origine. 
La pharmacie vous en informera le cas échéant.  

 
RAMQ paiera le prix le plus bas, soit celui du ou des médicaments génériques 

correspondant à chacun des médicaments d’origine. Lorsqu’une différence de prix existe entre le 
médicament d’origine et le générique, c’est la personne assurée qui assume cette d

NE PAS SUBSTITUER » sur l’ordonnance d’un médicament 
. Dans ce cas la RAMQ remboursera, selon le taux, soit 68% du prix du médicament d’origine 

comme elle le faisait avant le 14 janvier 2013. 

la personne assurée décide de garder le médicament d’origine et que ce dernier 
présente une différence de prix, elle doit assumer cette différence et  elle ne peut la refiler à la SSQ 

(cf paragraphe « limitation » page 18 de la brochure « Votre Régime d’assurance 
De plus, si le pharmacien vous charge la différence de prix pour un médicament 

d’origine qui est frappé par la nouvelle modification, vous pouvez toujours  lui demander de 
changer le médicament d’origine pour le générique, si telle est votre volonté
pharmacien procèdera selon le nouveau changement. Notez que vous êtes toujours libre de garder le 
médicament d’origine, mais vous devrez assumer le coût de la différence de prix. 

J’espère que ces quelques explications sauront, le cas échéant,  répondre à 
avec moi pour vos interrogations, il me fera plaisir d’y répondre.

NOTE : important pour le rapport d’impôt. 

Pour savoir le montant versé en assurance
lequel est  applicable lors de votre rapport d’impôt, vous n’avez 
qu’à consulter la ligne 3 des prélèvements apparaissant en page 
deux du relevé « État des dépôts ». Il s’agit d’introduire ladite 
feuille ou une photocopie à votre déclaration.

Espérant que l’information vous soit utile.

Au plaisir, 
 
JeanJeanJeanJean----Louis BrillantLouis BrillantLouis BrillantLouis Brillant, responsable du dossier 
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vous soit utile. 

esponsable du dossier des Assurances,  
418-853-2933 
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CONSEILS POUR RENDRE VOS PROPRES LIEUX ET                                             

ACTIVITÉS LIBRES D’EAU EMBOUTEILLÉE 

En faisant la promotion de l’eau du robinet et en organisant des 
activités qui remettent en question la consommation d’eau embouteillée 
et la privatisation de l’eau, vous contribuerez à édifier une collectivité 
qui reconnaît le droit à l’eau. Des activités auxquelles participent vos 
amis, votre famille, vos collègues, vos pairs, les élus et d’autres 
favorisent des changements durables de comportement et l’engagement 
en faveur des services publics de l’eau. 

� Fournissez verres et pichets d’eau aux conférenciers invités. Si 
votre école, église, lieu de travail ou autre endroit que vous 
utilisez a un service de conférences, collaborez avec le 
personnel pour fournir de l’eau du robinet.  
 

� Achetez des cruches d’eau réutilisables avec des pompes à votre quincaillerie et connectez-les au 
robinet. Demandez à des bénévoles de les remplir. 

 
� Dans le cadre d’une campagne permanente, faites pression sur votre école ou votre lieu de travail 

pour mettre fin à la vente et à la distribution d’eau embouteillée aux activités.  Avec eux, trouvez 
des façons d’offrir de l’eau du robinet. 
 

� Certaines municipalités offrent un service gratuit de camion-citerne d’eau pour les événements 
spéciaux destinés aux membres de la communauté. Communiquez avec le service des eaux de 
votre municipalité pour savoir si ce service est offert. Sinon, faites-en la suggestion. 
 

� Les bouteilles réutilisables en acier inoxydable ou sans BPA font un excellent cadeau 
publicitaire. Si vous êtes à un collège ou à une université, incluez-les dans les trousses 
d’orientation, avec une carte indiquant l’emplacement des fontaines sur le campus.  
 

� Sensibilisez la population au problème de l’eau embouteillée. Par exemple, construisez une « 
tour de la consommation » avec des bouteilles d’eau vides ramassées dans les poubelles et le 
recyclage pour montrer la quantité de plastique que l’on jette aux ordures ou qui finit par joncher 
le sol.  
 

� Si votre organisme a signé un contrat exclusif avec une entreprise de boissons, exigez de le 
consulter et élaborez des stratégies avec d’autres organismes pour y mettre fin. 
 

� Communiquez avec votre maire ou avec votre conseiller pour les inciter à cesser d’offrir de l’eau 
embouteillée aux activités de la municipalité, à faire la promotion de l’eau du robinet et à adopter 
une résolution visant à cesser graduellement la vente et l’achat d’eau embouteillée.  

RoseRoseRoseRose----MMMMarie Riouxarie Riouxarie Riouxarie Rioux, Comité de l’environnement sectoriel (03-B) 

(source : http://www.bottledwaterfreeday.ca/splash-fr.html) 
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DOSSIER INDEXATION   

Nous, retraités de 
l’éducation, pensionnés 
de la CARRA, avons reçu 
depuis quelques jours 
déjà, deux documents en 
provenance de cet 
organisme. Un premier 
document intitulé : État 
des dépôts relatant la 

liste des dépôts mensuels pour l’année 2012 
ainsi que le premier dépôt pour l’année 2013. 
Et un deuxième document, plus particulier 
celui-là, intitulé : Votre relevé annuel 2012. 
Ce document nous fournit, entre autres, des 
renseignements concernant l’évolution de notre 
rente ainsi que l’indexation de notre rente pour 
l’année 2012.  

 Comme on le sait assurément, notre 
rente de retraite provient d’un pourcentage de 
nos salaires gagnés au moment où nous étions 
au travail. Et cette rente peut, selon les 
individus, être pleinement indexée, 
moyennement indexée ou presque pas indexée. 
Tout dépend des années où nous étions au 
travail et de l’année où nous avons pris notre 
retraite. Ce qui est certain, c’est que le taux 
d’augmentation de l’indice des rentes (TAIR) 
est le même pour tous et est fixé à 1,80% pour 
l’année 2012. Alors, ceux qui ont pris leur 
retraite avant l’année 1982 ont une pleine 
indexation de 1,80 % par rapport à l’an passé. 
Mais ceux qui ont pris leur retraite entre les 
années 1982 et 1999, ont une pleine indexation 
pour la partie de rente provenant des années 
travaillées avant 1982  et aucune indexation 
pour la partie de rente provenant des année 
travaillées de 1982 à 1999. Et finalement, tous 
ceux qui ont pris leur retraite plus récemment, 
c’est-à-dire après l’année 2000, « ben », c’est 
comme les personnes précédentes mais s’ajoute 
une indexation de 0,9%  (la moitié du TAIR) pour 
la partie de la rente provenant des années 

travaillées en 2000. Ce qui fait que moi, 
personnellement, quand je calcule mon 
augmentation globale pour la prochaine année, 
ça me fait un gros 0,807 % d’augmentation. Et 
pas besoin d’être professeur de mathématiques 
pour comprendre qu’il y a là perte de pouvoir 
d’achat qui continue d’augmenter d’année en 
année.  

Et justement, si on veut la calculer cette 
perte de pouvoir d’achat, réaliser comment elle 
va continuer à évoluer avec les années, l’AREQ 
a développé, avec l’aide d’un actuaire, un 
nouvel outil qui, malheureusement, n’existe 
pas dans la forme papier crayon. Mais on 
peut facilement retrouver cet outil sur le site 
de l’AREQ (pour ceux qui ont internet bien sûr) 
en cherchant dans Google : areq indexation puis 
cliquer sur nouvel outil de calcul… Ou encore 
en cliquant tout simplement sur le lien suivant, 
ou en vous rendant à l’adresse suivante  
http://indexaction.mezoka.com/defaultV2.ht
m. 

En terminant, je vous invite à lire, dans 
le dernier QUOI DE NEUF l’article en page 7 
intitulé « Faisons le point ». En dernier lieu, je 
viens tout juste d’apprendre qu’une rencontre 
des responsables du dossier indexation de 
chaque secteur de la région 03 se tiendra à 
Québec le 13 février prochain. Cette rencontre 
aura pour but de discuter de certains aspects du 
rapport du comité consultatif sur les services 
aux retraités et les enjeux de l’indexation et de 
prendre connaissance du plan d’action de 
l’AREQ (csq) en ce qui a trait au dossier de 
l’indexation. 

Je demeure toujours disponible pour 
ESSAYER de répondre le mieux possible à vos 
interrogations concernant ce dossier : mon 
adresse courriel est à la fin du journal.  

Indexement vôtre, Christian BéginChristian BéginChristian BéginChristian Bégin    
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Mentions d’honneur 

Le 19 octobre 2012, madame France Michaud-Lavoie, membre de notre association, 
était reçue à l’Assemblée nationale pour recevoir le prix du bénévolat en  

 loisirs et sports Dollard-Morin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AUTRE FIGURE DE PROUE DE NOTRE SECTEUR : 

  

 

 

 

 
 
 
 
 
 

FRANÇOIS LAPOINTE REMET DES MÉDAILLES DU JUBILÉ 

Le député néo-démocrate, François Lapointe a remis des Médailles du Jubilé à 
des citoyens impliqués dans leur communauté.  « C’est un honneur pour moi d’honorer 
ces hommes et ces femmes qui ont à cœur leur collectivité » a commenté monsieur 
Lapointe.  Parmi les récipiendaires, figurait madame Marielle Raymond de notre 
secteur. 

Cette dernière est bénévole depuis 30 ans. Elle s’implique auprès de la 
Fondation  Laure-Gaudreault à titre de responsable du secteur Grand-Portage et 
présidente de la région Chaudières-Appalaches. Très impliquée au sein de l’association 
des retraités de l’enseignement du Québec, elle a participé avec Simone Monet 
Chartrand à un comité inter-centrales sur la préparation d’un dossier de revendications 
des congés de maternité au Québec.   

Bravo Marielle ! 

Mme France Lavoie, lauréate régionale : Bas-Saint-Laurent 

La ville de Dégelis a acquis une notoriété enviable dans le domaine des arts et de la culture qui s’étend à l’échelle 
nationale grâce au Festival de la chanson et de l’humour, le Tremplin. Depuis 13 ans, cet événement annuel offre à la 
relève la chance de se faire connaître et de côtoyer des professionnels. Ce « tremplin », de jeunes artistes le doivent à 
France Lavoie.  

Native de Dégelis et ayant grandi dans une famille de musiciens, elle chantait dans les mariages et les soirées avec ses 
trois frères, son père violoniste et sa mère pianiste.  Nul besoin de chercher plus loin pour comprendre d’où vient sa 
passion pour la musique. En 1997, Mme Lavoie a pris sa retraite bien méritée après 33 ans d’enseignement. Aussitôt, 
elle en a profité pour concrétiser son projet de festival de la chanson et de l’humour. En l’an 2000, le Tremplin a vu le 
jour.  

Véritable femme-orchestre, elle assume bien sûr la présidence du conseil d’administration, mais elle est pour ainsi dire 
partout sur le terrain. Sa capacité de rassembler et son dévouement lui ont permis de créer et d’entretenir d’excellentes 
relations avec les médias et les partenaires locaux et régionaux qu’elle rencontre d’ailleurs en personne chaque année. 
Mme Lavoie prend en charge tout le volet artistique en s’assurant de la recherche et de l’embauche des formateurs, des 
juges ainsi que d’un porte-parole. Elle voit également à tous les aspects de la réalisation de l’événement. Toujours 
disponible, elle accueille les jeunes artistes, les professionnels et les partenaires. Histoire d’élargir son réseau de 
contacts, elle assiste également à plusieurs événements semblables. Bref, c’est un travail qui l’occupe toute l’année. 

France Lavoie a fait du Tremplin non seulement un événement incontournable pour la relève, mais aussi une carte de 
visite exceptionnelle pour le Témiscouata, attirant ainsi dans sa communauté des retombées importantes sur la plan 
culturel, touristique et économique.  

http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/publications/SLS/Loisir/PrixBenevDollardMorin_CahierSouvenir2012
.pdf 
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AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

DÉJOUEZ LA FRAUDE  FINANCIÈRE EN 5 BONNES QUESTIONS 

La personne qui vous offre le placement est-elle enregistrée 
auprès de l’Autorité des marchés financiers ? 

Réponse : Seul un représentant enregistré, c’est-à-dire dûment inscrit à l’Autorité des marchés 
financiers peut offrir des produits financiers.  

Consultez le Registre des entreprises et individus autorisés à exercer ou appelez à Numéro sans frais : 
1 877 525-0337 

Vous a-t-on remis de l’information écrite et détaillée sur le placement ? 

Réponse : Ces documents doivent indiquer : 

• Le type de placement (action, obligation, etc) 
• Les risques afférents au placement 
• La possibilité ou non d’avoir accès à votre argent, et si oui, à quelles conditions 
• Les frais associés au placement.  

Vérifiez l’authenticité de vos documents : communiquez avec le Centre d’information de l’Autorité et 
vérifiez sur Sedar.com, un site contenant les renseignements exigés par les organismes de 
réglementation comme l’Autorité des marchés financiers.  

Vous a-t-on fait miroiter un rendement trop beau pour être vrai ? 

Réponse : Une règle de base en matière de placement : plus le rendement espéré est grand, plus 
grand est le risque qui y est associé.  Par exemple : méfiez-vous d’un rendement annuel de 20 % sans 
risque, d’un rendement mensuel de 2 % sans risque (l’équivalent d’un rendement annuel de 26 %). 

Vous a-t-on dit des choses susceptibles de vous mettre la puce à l’oreille ? 

Réponse : Méfiez-vous des affirmations douteuses employées par les fraudeurs pour vous pousser à 
investir :  

• « J’y ai moi-même investi tout mon argent et celui de mes parents ». 
• « Très peu de gens le savent mais l’entreprise est sur le point d’être achetée et sa valeur va 

doubler ». 
• « J’ai une source fiable : le gouvernement va leur accorder un brevet. La société va être cotée 

en bourse » 
• « Il y a une brèche dans la loi qui nous permet d’éviter de payer de l’impôt.  Gardez le 

secret…la loi pourrait être modifiée ». 
• Les quantités sont limitées.  Il s’agit d’une occasion pour quelques privilégiés ». 
• « Vous devez absolument investir aujourd’hui : demain sera trop tard ». 

                                                                                                                                                                            

A-t-on fait preuve de comportements qui vous paraissent suspects ? 

Réponse : Méfiez-vous si le représentant qui vous offre le placement :  

• Ne vous pose pas de question pour connaître votre profil d’investisseur 
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• Vous incite à mentir sur votre situation financière pour pouvoir vous offrir certains placements 
• Vante ses compétences et ses succès démesurément. 
• Refuse de dire pour quelle firme il travaille ou reste évasif sur le sujet 
• Vous culpabilise si vous mettez en cause ses affirmations 
• Vous contacte de façon répétitive ou fait pression pour que vous investissiez 
• Vous demande le montant du placement en argent comptant ou sous forme de chèque à son 

nom. 

Avez-vous des raisons de croire que vous êtes victime de fraude ? 

Contactez l’Autorité des marchés financiers car il est l’organisme de réglementation et 
d’encadrement du secteur financier au Québec : Numéro sans frais : 1 877 525-0337 

____________________________________________ 

 

COMMUNIQUÉ 

 

Mourir dans la dignité : l’AREQ plaide pour le respect des choix individuels 

Québec, le 16 janvier 2012 – L’Association des retraitées et retraités de l’éducation et des autres 
services publics du Québec (AREQ) tient à faire connaître sa réaction au contenu du Rapport du 
Comité de juristes experts sur la mise en œuvre des recommandations de la Commission spéciale de 
l’Assemblée nationale sur la question de mourir dans la dignité.  

L’AREQ apprécie l’orientation mise de l’avant par cette équipe d’experts qui mettent au centre de leurs 
recommandations le droit à l’autonomie décisionnelle de toute personne. Cette approche fait en sorte 
que chaque personne a le droit, dans un contexte de soins de fin de vie, de décider du moment et de la 
manière de mourir.  

« Il est absolument essentiel que chaque personne puisse décider elle-même d’accepter ou de refuser 
des soins, d’interrompre des soins en cours ou de recourir à des soins palliatifs. Il est impératif qu’en 
aucun cas une personne ne se fasse imposer une manière de mourir. Il s’agit d’un choix personnel qui 
doit n’appartenir qu’à la personne concernée. Cette possibilité de choix doit également prévaloir quant 
au lieu de fin de vie. Nul ne doit imposer à qui que ce soit de mourir à domicile ou en milieu 
hospitalier » a déclaré le président de l’AREQ, monsieur Pierre-Paul Côté. 

L’AREQ rappelle toute l’importance qu’elle accorde à la mise en place de services et de soins palliatifs. 
Toutes les personnes en fin de vie doivent avoir accès à des services de qualité dans chacune des 
régions du Québec. Le gouvernement devra donc rendre disponibles les ressources requises à la mise 
en place de tels services et les établissements devront apporter les changements nécessaires.  

L’AREQ continuera de suivre de près les travaux du gouvernement sur la question de mourir dans la 
dignité, notamment lors du dépôt du projet de loi visant la mise en œuvre des recommandations du 
comité d’experts.  

Source :  Martine Dignard, Conseillère en communication,  418 929-4082 
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La Fondation du cancer du sein du Québec
a besoin de votre aide pour ramasser des soutiens

même très usagés, de toutes sortes de marques. Les articles, 
en bon état, seront remis à l’organisme de bienfaisanc
RENAISSANCE, qui habille les plus démunies et les trop 
usagés seront recyclés en tissu. La compagnie 
WONDERBRA remettra, à la
sein, 1 $ pour chaque soutien

retournerons. L’année dernière, des femmes ont permis de
pour la recherche. Parlez-en dans vos familles et apportez les soutiens

dans un sac de récupération. Vous n’aurez qu’à les déposer dans le sac prévu à cet effet à 
chaque activité de l’AREQ. J’ai déjà recueill
548 $ qui seront remis pour la recherche sur le cancer du sein, à la fin du mois de mai lors d’un 
spectacle au Centre Bell à Montréal.

  Je vous remercie, au nom des femmes frappées par cette ter

RoseRoseRoseRose

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dernièrement j'ai eu l'occasion de mettre la main sur un 
qui parle de la langue française. Le titre 

rapidement séduire par la douceur qu'on y retrouve.

Procurez-vous celui-ci à votre bibliothèque municipale
GRAMMAIRE EST UNE CHANSON DOUCE 

Merci et bonne lecture     

4 mai : Le retour de nos idoles

12 juin et 9 octobre : Casino de Charlevoix

3 au 18 août : Croisière en Alaska et Circuit dans l’ouest canadien    

24 août : Soleil de Mexico et Tatto militaire

11 au 13 octobre

Prendre note de la rencontre d'information

salle l'Abri Doré de Trois-Pistoles. Bienvenue à toutes les personnes intéressées.

Information / Réservation pour cette conférence auprès 

Québec 
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La Fondation du cancer du sein du Québec
a besoin de votre aide pour ramasser des soutiens-gorge usagés, 

même très usagés, de toutes sortes de marques. Les articles, 
en bon état, seront remis à l’organisme de bienfaisance 
RENAISSANCE, qui habille les plus démunies et les trop 
usagés seront recyclés en tissu. La compagnie 

remettra, à la Fondation du cancer du 
pour chaque soutien-gorge que nous lui 

retournerons. L’année dernière, des femmes ont permis de recueillir plus de 165
en dans vos familles et apportez les soutiens

dans un sac de récupération. Vous n’aurez qu’à les déposer dans le sac prévu à cet effet à 
chaque activité de l’AREQ. J’ai déjà recueilli 548 soutiens-gorge grâce à votre grande générosité

$ qui seront remis pour la recherche sur le cancer du sein, à la fin du mois de mai lors d’un 
spectacle au Centre Bell à Montréal. 

Je vous remercie, au nom des femmes frappées par cette terrible maladie. 

RoseRoseRoseRose----Marie RiouxMarie RiouxMarie RiouxMarie Rioux pour le Conseil sectoriel.  Tél.

LIVRE BONBON 

Dernièrement j'ai eu l'occasion de mettre la main sur un  livre coloré, plein d'imagination 
langue française. Le titre pourrait en effrayer certains

rapidement séduire par la douceur qu'on y retrouve.

ci à votre bibliothèque municipale ; il circule déjà dans le réseau.
GRAMMAIRE EST UNE CHANSON DOUCE Érik Orsenna   LITTERA CORPS 16

    Christiane DesautelsChristiane DesautelsChristiane DesautelsChristiane Desautels

VOYAGES 

: Le retour de nos idoles      20 mai au 4 juin : Angleterre, Écosse, Irlande

: Casino de Charlevoix     13 juillet : Auberge le Baluchon et St

: Croisière en Alaska et Circuit dans l’ouest canadien    

: Soleil de Mexico et Tatto militaire   2 au 18 septembre : Louisianne, Texas, Tennessee

11 au 13 octobre : Faubourg du Soleil et Noël d’automne 

rencontre d'information avec Groupe Voyages Québec pour ces voyages, le 25 février dès 16

. Bienvenue à toutes les personnes intéressées. 

te conférence auprès d'Hélène à 418-868-5888  G.V.Q.  détentrice de permis du 
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La Fondation du cancer du sein du Québec 

recueillir plus de 165 200 $ 
en dans vos familles et apportez les soutiens-gorge, enveloppés 

dans un sac de récupération. Vous n’aurez qu’à les déposer dans le sac prévu à cet effet à 
gorge grâce à votre grande générosité ; donc 

$ qui seront remis pour la recherche sur le cancer du sein, à la fin du mois de mai lors d’un 

 

pour le Conseil sectoriel.  Tél. : (418) 862-2945 

coloré, plein d'imagination 
pourrait en effrayer certains mais on se laisse 

rapidement séduire par la douceur qu'on y retrouve. 

il circule déjà dans le réseau.LA 
LITTERA CORPS 16 

Christiane DesautelsChristiane DesautelsChristiane DesautelsChristiane Desautels,,,, Saint-Pacôme 

Irlande 

: Auberge le Baluchon et St-Élie de Caxton 

: Croisière en Alaska et Circuit dans l’ouest canadien     

: Louisianne, Texas, Tennessee 

, le 25 février dès 16 h à la 

G.V.Q.  détentrice de permis du 
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CONSEIL SECTORIEL POUR 2012-2013 
 

Carole Pedneault, présidente carolepedneault.areq@hotmail.com 418-853-2916 
Maryvonne Thébault, 2e v. présidente mavonne@globetrotter.net  418-853-2165 
Onil Dupuis, trésorier onildupuis@hotmail.com 418-862-6244 
Bernise Pelletier, secrétaire bernise.pelletier@sympatico.ca 418-854-7488 
Mireille Bernard, conseillère mireille.bernard@hotmail.com 418-862-0720 
François Villeneuve, conseiller denise-françois.v2011@hotmail.ca  581-645-8616 

 
RESPONSABLES DES DOSSIERS POUR 2012-2013 

 
Assurances : Jean-Louis Brillant brillantg@sympatico.ca 418-853-2933 
Condition masculine : Vincent Dumont duvin17@hotmail.ca 418-862-2945 
Condition féminine : Yolande Dubuc-Jean 
Environnement : Rose-Marie Rioux 

yolande.dj@hotmail.ca 
duriou@hotmail.com 

418-868-1616 
418-862-2945 

Indexation : Christian Bégin christianbegin50@sympatico.ca 418-853-3832 
Sociopolitique : Gilbert Lagacé 
 

gilbert.lagace@videotron.ca 418-862-7488 

 
Responsable de la banque d’adresses : Jean-Pierre Morency : areq45@yahoo.ca 
Responsable du journal : Louiselle Dionne : louiselle.areq@live.ca 
Responsable de la page web : Gisèle Deschamps : benotmorin@sympatico.ca 
 

 
NUMÉROS IMPORTANTS 

 
AREQ-CSQ 1-800-663-2408/418-525-0611 www.areq.qc.net 

R.R.Q. 1-800-463-5185/418-643-5185 www.rrq.gouv.qc.ca 

P.S.V. Pension de la Sécurité de la 
Vieillesse 

1-800-277-9915 www.hrdc.hrsdc.gc.ca 

C.A.R.R.A 1-800-463-5533/418-643-4881 www.carra.gouv.qc.ca 

R.A.M.Q. 1-800-561-9749 www.ramq.gouv.qc.ca 

SSQ 1-888-833-6962/418-651-6962 www.ssq.ca 

RÉSAULT-La Personnelle 1-800-363-6344 www.csq.lapersonnelle.com 

CANAssistance : Assurance-
Voyage (Can + USA) 

1-800-465-2928  

CANAssistance : Assurance-
Voyage (ailleurs dans le monde) 

0-514-286-8412  

CANAssistance : Assurance-
Voyage (remboursements) 

1-800-264-1852  
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PLACE AU PLAISIR encart d’inscription 

Mercredi 17 avril, 13 h à l’Hôtel Lévesque 

Nom …………………………………………………….  No de tél. ………………………………… 

Adresse ……………………………………………………………………………………………….. 

Inscription avant le 10 avril à Mireille Bernard, 138, Viger, Rivière-du-Loup, G5R 4N5 

Prix : 5 $  Chèque au nom d’AREQ 03 -B  

 

 

 

FONDATION LAURE-GAUDREAULT  formule d’inscription 

A/S de MADAME MARIELLE RAYMOND 45, RUE DU PARC, RIVIÈRE-DU LOUP G5R 1Y2 

Nom …………………………………………………………….. Tél. : …………………………………… 

Adresse et code postal …………………………………………………………………………………….. 

Devenir membre : 10 $ …………………………….  Don ………………………………………………. 

Faire le chèque à la Fondation Laure-Gaudreault  

Date…………………………………  Signature …………………………………………………………. 

 

 

 

INSCRIPTION À LA CABANE À SUCRE 

Le 3 avril à l’érablière Saindon à l’Isle-Verte.  

Nom ……………………………………………………………….. No de tél. …………………………… 

Adresse et code postal …………………………………………………………………………………… 

Nom ……………………………………………………………..     No de tél. ………………………….. 

Adresse et code postal …………………………………………………………………………………….. 

Membre  15 $   Non-membre 20 $  

Inscription avant le 20 mars et chèque au nom de : AREQ 03-B 

S’inscrire auprès de madame Carole Pedneault, 519, Caron, Ville Dégelis, G5T 1A7 
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ENDOS DES ENCARTS D’INSCRIPTION 
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COIN DU LECTEURCOIN DU LECTEURCOIN DU LECTEURCOIN DU LECTEUR        (petit texte pour s’amuser) 

Pourquoi les hommes sont les êtres les plus heureux ?  

Ils ne peuvent jamais être enceinte.  

Les mécaniciens leur disent la vérité.  

Ils n'ont jamais à conduire jusqu'à une autre station essence pour faire pipi parce que les toilettes de la 
précédente étaient trop dégueulasses.  

Ils ne sont pas obligés de réfléchir au sens dans lequel un écrou doit tourner.  

Pour un même travail,  ils sont plus payés.  

Une robe de mariée coûte 3000$, alors que la location d’un smoking  en coûte 50$.  

Les gens ne fixent pas leur poitrine quand ils leur parlent.  

Les chaussures neuves ne leur donnent pas d'ampoules.  

Ils ont une seule humeur et c’est la même tout le temps !  

Leurs conversations téléphoniques sont finies en 30 secondes.  

Ils n'ont besoin que d'une valise pour des vacances de cinq jours.  

Ils peuvent ouvrir eux-mêmes leur pot de confiture.  

Le moindre geste agréable de leur part leur vaut de la reconnaissance.  

Si quelqu'un a oublié de les inviter, cette personne peut quand même rester leur ami(e).  

Leurs sous-vêtements coûtent au plus 20 $ pour un paquet de 3.  

Pour eux, 3 paires de chaussures sont plus que suffisantes.  

Ils n'ont presque jamais de problèmes de bretelles en public.  

Ils sont incapables de voir si leurs vêtements sont froissés ou tachés.  

Leur visage reste de la même couleur tout le temps et les rides  leur donnent de la personnalité. 

Les frites, le chocolat, les viandes en sauce, le pain avec la pizza ne leur posent aucun problème.  

La  même coupe de cheveux dure des années, peut-être même des décennies.  

Ils n'ont que leur visage à raser et ont le libre choix concernant le port d'une moustache. 

Ils peuvent jouer avec des joujoux toute leur vie et s'arranger les ongles avec un canif de poche. 

Ils peuvent se promener en short, quel que soit l'état de leurs jambes.  

Ils peuvent faire les courses de Noël pour 25 personnes en 25 minutes le 24 décembre. 

Et on continue de se demander pourquoi les hommes sont heureux !!!... 

Vincent DumontVincent DumontVincent DumontVincent Dumont, Comité de la condition masculine (AREQ 03-B)  
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Vous aimez les difficultés ?   En voilà  ! ! ! 
                                                                                                                       

Concours  Sudoku 
 

À gagner 
2 dîners à la réunion générale de secteur 

le 7 mai 
 

Tirage parmi toutes les 
bonnes réponses reçues 

d’un membre de notre secteur 
 

Quel chiffre 
remplacera  l’étoile ? 

    

Envoyez votre réponse par 
courriel  à : 

areq45@yahoo.ca 
 

(Avant  le  10  avril  2013) 
Niveau :   difficile 

   8   �4                 

       9        � 
1   2   3    

  1  6  7      

2   1     6  

   3  5       4 

   5     8 9  

    8    4 3 5 

    2 4 3   7     
 

 

 

 

Suivez ce lien tout à fait charmant et regardez la video.    (ctrl+clic) 

http://fr.canoe.ca/artdevivre/ellelui/article1/2012/02/14/19377446-qmi.html 
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